
 
 

 

 

 SUD-AX’TION 
C.S.S.C.T.  du  6 et 7 Decembre 

 En convoquant cette CSSCT un 7 décembre, à Lyon, veille du week-end de la 
célèbre fête des lumières, vos élu(e)s SUD-Rail espéraient avoir un avant goût de 
cet évènement festif .  
 Perdu ! Une nouvelle fois, lors de cette séance, vos représentants n’auront 
pas assisté à une ‘’fête des lumières’’ durant les différents sujets présentés lors de 
la réunion. Tant pis ! Cela ne les a pas empêchés de continuer à intervenir dans le 
sens de l’intérêt des agents.  

Cancérigènes, y’a pas de plaisir ! 
 
 Lors de cette se ance, nous sommes revenus sur les diffe rents sujets des produits cance rige nes 
qui ont e maille  l’actualite  dans les deux technicentres de l’axe.  
Entre des stylos encreurs possiblement cance rige nes pour certaines couleurs, la de couverte d’une 
nouvelle pie ce amiante e alors qu’elle e tait re fe rence e comme remplace e (vos e lus SUD-Rail ont pose  
un droit d’alerte qui n’est toujours pas leve ) et enfin la pre sence de dioxyde de titane dans des toiles 
ignifuge es, les agents finissent par se demander de quoi ils vont crever en premier. 
Interroge e sur le de coupage de ces toiles par les agents du TSEE, la direction Se curite  de l’axe re pond 
que ce de coupage n’est pas pre vu, ce qui tend a  dire que le proble me n’existe pas. Inadmissible ! 
 Depuis, cette direction reconnait un ‘’vrai proble me’’ et fera en sorte d’e tre dore navant 
destinataire des pre conisations des Domaines (comme par exemple celles du domaine Mate riel qui 
demande de de couper les tissus ignifuge s). Quel exploit ! 
 En attendant, les agents et leurs e lus SUD-Rail ne vont pas attendre de se faire balader entre 
CSSCT d’axe et instances locales qui se renvoient la balle. Les RPX SUD-Rail du TLG ont d’ores et 
déjà interpellé leur direction sur ces sujets  et ceux du TSEE ont exigé une réunion 
extraordinaire (prévue le 14/12) pour obtenir de vraies réponses et surtout de vraies mesures 
de protection. 

Bilan reclassements 

 

 
SUD-Rail a demande  un bilan sur les 111 agents en 
proce dure de reclassement sur l’axe. La direction n’a 
re pondu que sur les cas qui avaient une inaptitude. On 
de nombre 45 personnes sur l’axe  : 

• Paris : 11 TSSE + 5 ESV 
• AURA : 10 ESV + 1 TLG 
• PACA : 5 ESV + 3 Traction + 1 TLG 
• Occitanie : 7 ESV + 2 Traction 
 

Ces chiffres ne semblent pas correspondre à la réalité du terrain car il manque des cas dont les 
élus ont connaissance. SUD-Rail a rappelé que chaque agent en situation  de reclassement 
devait être suivi par ses représentants du personnel (sur l’axe, les RPX) afin d’accompagner 
chacun dans le respect de ses droits. SUD-Rail a de nouveau re clame  que les directions jouent le jeu 
(c’est la loi) et fournissent enfin les informations utiles aux repre sentants comme a  la direction d’axe. 
N’he sitez pas a  vous rapprocher de vos repre sentants SUD-Rail en cas de besoin. 



SOLAR Mobile 

 
- Les fonctionnalite s de ja  utilise es de SOLAR Mobile pour la Prise en Charge : 

Edition des RC00, du ByPass, certaines gares ont par ailleurs de ja  utilise  la 
fonction de vente simple en mode de grade  

 

- Expe rimentation de SOLAR Mobile pour la Distribution re alise e sur l’Axe TGV jusqu’en 
Avril 2024 (bilan en CSSCT avril 2024). 

 Les conditions de l’expe rimentation : 

• en mode nominal uniquement dans les Espaces de Services  

• en situation de grade e dans les Espaces de Services pre vus : 

 de me nagement, travaux, situation inopine e (de gradation de l’espace 
service), dans la file d’attente dans l’espace en cas de forte affluence, 
dans l’espace en cas de dysfonctionnement d’outils ou autres 
ne cessitant un apport comple mentaire d’outils. 

SUD-Rail regrette que la direction  ne prenne pas en considération le bien être des vendeurs et de leurs conditions 
de travail .  

 Les fonctionnalite s disponibles : 

• Emission de RC00 a  l'unite  

• Achat billet TGV, IC, TER avec et sans re servation 

• Vente TER anonyme jour J, y/c sur autocar a /c version 53 

• Echange et remboursement avec re-cre dit CB pour titre a  re servation (pour TER, activation sur de cision de 
chaque BU) 

• Remboursement de billets TER 

• Trajets jusque 2 correspondances 

• Re servation d'une place PMR, Personnes en fauteuil roulant ou avec une carte d'invalidite  ainsi que pour 
l'accompagnant 

 

- Cadrage de l’expe rimentation :  

• pas de distribution sur Solar Mobile en dehors des heures d’ouverture de l’Espace de Service   

• pas de distribution dans une gare sans Espace de Service 

• la vente sur Accueil Embarquement est exclue de l’expe rimentation 

SUD–Rail déplore que l’entreprise vise encore plus de flexibilité et  de rentabilité en mettant en place un outil 
supplémentaire mais pas d’effectif .  

Les pre conisations SST pour cet outil dans les situations de travail de crites : 

• Travail en station debout : 
 Alterner les postures de travail  
 Limiter la dure e de la posture debout (max 2 heures) 
 Adapter les chaussures de travail ou inte grer un dispositif antifatigue dans les chaussures. 
 Proposer des sie ges assis-debout si la configuration du lieu le permet. 

• De placement de plain pied ou de nivellation : 
 De finir les zones de vente en tenant compte de l’e tat du sol 
 Interdire la marche lors de l’utilisation de la tablette 

• Travail au contact du public : 
 Organiser la zone de vente libre 

 Appliquer les 5 postures su rete  
Un recadrage va être effectué auprès des CPS pour que les ambassadeurs soient plus libérés de la production et 
puissent réellement aider les autres agents. 
SUD-Rail rappelle que Solar  mobile est une solution alternative pour permettre aux voyageurs d’être servis en 
cas de situations imprévisibles et perturbées, l’utilisation doit se faire en respectant le cadrage ci-dessus. 
Ces e le ments sont repris dans un risque ge ne rique dans la PST. Il est a  la disposition des ESV pour l’inte grer dans le 
document unique des e quipes concerne es.  
 

Une étude va être menée par des ergonomes sur le travail en station debout de façon générale en janvier. 
 
 

SUD-Rail sera vigilant quant à l’utilisation de Solar mobile et n’hésitera pas à intervenir 
en cas d’abus. 



Bilan Santé et Sécurité 
au Travail 

 

      Evolution des accidents du travail au 31 octobre : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
A date, cette anne e voit le nombre d’accidents du 
travail augmenter de 17% par rapport a  l’anne e 
dernie re. Sur les 372 accidents, 179 ont donne  lieu a  
un arre t de travail soit 5 de plus qu’en 2022. L’axe va 
axer ses efforts sur les atteintes et outrages (les plus 
touche s e tant les ASCT  et Accueil Embarquement) 
ainsi que sur les accidents de plain-pied et 
de nivellation (notamment dans les Technicentres). 

Catégories 2022 2023     

Chocs psychologiques 18 24 + 33% 

Outillage 28 46 + 64% 

Atteintes et Outrages 117 121 + 3% 

Accidents de plain pied &  
Dénivellation 

96 117 + 22% 

Manipulations d'objets 60 64 + 7% 

Total 319 372 + 17% 

Catégories 2022 2023     

Violences volontaires 41 31   -24% 

Menaces contre les personnes 51 55 + 8% 

Injures et Outrages 124 74   -40% 

Vol simple 346 187   -46% 

Atteinte sexuelle 33 26   -21% 

Rébellion 10 7   -30% 

Vol sous menace 1 2 + 100% 

Vol avec dégradation 1 1   0% 

Vol avec violence 2 1   -50% 

Total Atteintes  
aux personnes 

609 384 -37% 

Evolution des atteintes aux personnes au 23 novembre : 

Bilan Sureté 

Le bilan qui nous a e te  pre sente  est pluto t positif 
avec une baisse de 37% des atteintes aux 
personnes. Cela dit, lors des commissions 
sureté mises en place grâce aux interventions 
de SUD-Rail, nous savons qu’une partie des 
agressions ne remontent pas. Il est regrettable 
que les signalements faits par les ASCT sur leur 
application ne soient pas directement incre mente s 
sur la plateforme servant a  extraire ces chiffres. Les 
bilans sont donc a  prendre avec pre caution. 

Bilan Maladies Professionnelles 

 
 

 Chaque anne e, vos e lus de couvrent a  l’occasion des bilans de l’anne e pre ce dente qu’il y a eu des 
de clarations ou des reconnaissances de maladies  professionnelles durant l’anne e pre ce dente. Or, 
l’employeur a une obligation de prévenir les élus du personnel dès qu’il a l’information, et pas un an 
après, et ce afin de procéder à une enquête immédiate dans le but d’éviter éventuellement, pour le 
reste des salariés, des expositions à un risque professionnel impactant la santé. 
Dans ce cadre, la direction d’axe pre sentait un point a  date du 30 novembre : on recense 5 déclarations de 
maladie professionnelle, 1 a été reconnue, 2 non reconnues, 2 en attente de traitement. On note aussi 
une de claration de 2021 qui a e te  reconnue cette anne e. 
 Nous savons que ces chiffres ne sont pas les bons puisque plusieurs cas  dont nous avons connaissance 
manquaient a  l’appel. De plus nous nous interrogeons sur l’absence de retours de la part des caisses 
re gionales d’assurance maladies dont de pendent tous les agents contractuels.  
 A  ce stade, difficile de dire si des enque tes ont bien eu lieu. SUD-Rail continuera a  intervenir pour 
obtenir une transparence totale sur les maladies professionnelles de me me qu’en faveur des mesures 
permettant de prote ger les colle gues expose s aux me mes risques. 



Voici le nume ro de te le phone et l’adresse mail de : 
Sandy (référente CSE) 

06.12.28.92.40 et sandy.conin@sncf.fr 
 

Flavien (également référent CSE) 
06.28.62.31.36 et flavien.mourlam@sncf.fr 

 

Via ce QR code ou en cliquant sur ce lien, vous pouvez 
consulter une vidéo où ils expliquent (en partie) leur rôle et 

leur mission en tant que référent.e CSE. 

Présentation du Pôle Inclusion 

 
 Pour bien montrer son engagement dans la lutte contre les discriminations , la direction a proce de  a  
la pre sentation de son po le inclusion, constitue  de 5 personnes pour assurer ces diffe rentes missions :   

• Ethique 
• Engagement & QVT 
• Communication transverse RH 
• Accompagnement (des managers) 
• Employabilite  
• Mixite  
 

 Outre le fait qu’un employeur ait une obligation de lutte contre toutes les formes de discrimination, 
l’ensemble des e lus a, par de nombreux exemples concrets, de montre  l’ampleur de la ta che a  accomplir tant 
les cas de re flexions et/ou remarques discriminantes existent dans de nombreux cas, notamment ceux lie s 
aux restrictions me dicales et adaptations des postes de travail. Genre : « tu me fais chier avec tes 
restrictions ». 
 La pre sentation n’a pas e te  facilite e pour eux au vu des re ve lations, par Me diapart en date du 27 
septembre, concernant le chef du po le e thique SNCF qui aurait perçu de manie re pas tre s e thique, de la part 
de son ancien employeur Thale s, une re mune ration alors qu’il sie geait a  l’Agence Française Anti Corruption 
avant de rejoindre notre entreprise ferroviaire. 
 Néanmoins, aucun salarié ne doit être discriminé au travail en matière d'embauche, de 
formation, de salaire.... Il peut s'agir de discrimination raciste, sexiste, homophobe, par l'âge ou 
selon l'état de santé. Les discriminations pour les opinions politiques ou syndicales sont également 
interdites même  si ce dernier sujet semble moins poser de cas de conscience à la direction.  
Pour tous ces cas, il existe, au niveau de l’axe, plusieurs re fe rents en matie re de lutte contre le harce lement 
sexuel et les agissements sexistes de signe s par le CSE : 

En cas de besoin, si  vous avez des difficulte s en rapport avec du sexisme, du harce lement, le handicap ou 
la mixite , vous pouvez contacter les re fe rents harce lement sexuel et sexisme au travail (Elu.e.s du CSE). 
  
 La loi pre voit e galement qu’un re fe rent soit de signe  parmi les membres de la direction, ce dont 
n’e tait pas vraiment su rs la direction et le po le inclusion avant de nous expliquer que la juriste du po le 
inclusion de l’axe pourrait assumer ce ro le. SUD-Rail a rappele  les articles du code du travail sur la 
de signation de ce re fe rent comme sur l’obligation d’affichage. Il est assez pittoresque que ce soit les 
représentants du personnel qui rappellent à la direction les obligations légales concernant les 
missions de la juriste de l’axe. 
 
C’est gra ce au travail de nos re fe rent.e.s CSE et du po le inclusion que nous avons pu mettre en place des 
formations adapte es aux managers pour la prise en charge de victime, des journe es de sensibilisation 
pour toutes et tous sur les risques encourus et ce qu’il faut faire, les distributeurs de protections 
hygie niques, des formations avec des casques de re alite  virtuelle, etc… 
 

A SUD-Rail, il est pour nous important de prendre ce sujet très au sérieux et que la 
SNCF agisse aussi très rapidement et de ne plus laisser ce sujet à la traine comme ce 

fut le cas depuis de nombreuses années ! 

https://diva.static.snblymm.com/file_manager/82988111-f3f6-4eef-aa14-6050f4a8b5b8_referents_ethiques_harcelement_1.mp4
https://diva.static.snblymm.com/file_manager/82988111-f3f6-4eef-aa14-6050f4a8b5b8_referents_ethiques_harcelement_1.mp4

